
ATAR ROTO PRESSE – 80 ex. – 01.24 

 

GRAND CONSEIL 
de la République et canton de Genève 

P 2179-A 

Date de dépôt : 9 janvier 2024 

Rapport 
de la commission des pétitions chargée d’étudier la pétition : 
Arrêtons de mettre la vie d’élèves et de cyclistes en danger – Oui 
à l’installation d’une piste cyclable sur la route d’Annecy !  

Rapport de Marjorie de Chastonay (page 3) 

  



P 2179-A 2/41 
 
Pétition 
(2179-A) 

Arrêtons de mettre la vie d’élèves et de cyclistes en danger – Oui à 
l’installation d’une piste cyclable sur la route d’Annecy !  

Nous, élèves du Collège Mme de Staël, demandons aux autorités 
compétentes du canton de Genève l’installation d’une piste cyclable sur la 
route d’Annecy. 

En effet, voici les motifs de la présente pétition : 
1. Il s’agit d’une route cantonale d’importance majeure reliant de 

nombreuses communes, telles Bardonnex, Plan-les-Ouates, Troinex 
ainsi que les communes en France voisine, à Carouge et au centre-ville. 

2. Un nombre extrêmement important de cyclistes, dont une grande partie 
d’élèves, doivent emprunter, cette route dangereuse quotidiennement, 
et ce au risque de leur vie. 

3. Cela va à l’encontre de la loi sur la mobilité douce votée en 2016, 
favorisant le développement des mobilités douces, et de ce fait des 
pistes cyclables. 

4. Nous avons déjà déposé une demande au département des transports, 
qui l’a refusée en mettant en avant l’importance du patrimoine arboré 
sur ce tronçon. Or la protection des arbres ne peut en aucun cas être 
une excuse pour ne pas assurer la sécurité des cyclistes. Les mesures 
de sécurisation peuvent se faire en respectant les arbres existants. 

De ce fait, nous demandons à ce qu’une piste cyclable soit installée au plus 
vite, et ce pour la sécurité de toutes et tous. 

 
 

N.B. 2378 signatures1 
 
Mme Miriam Harbarth 
51, route du Prieur 
1257 Landecy 
 

                                                           
1  Pour information, la pétition est en outre munie de 1319 signatures électroniques. 
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Rapport de Marjorie de Chastonay 

La pétition 
La pétition 2179 a été déposée le 14 août 2023 (voir annexes : article de 

presse et liste médias) accompagnée de 2378 signatures. Pour information, la 
pétition est en outre munie de 1319 signatures électroniques. Elle s’intitule : 
« Arrêtons de mettre la vie d’élèves et de cyclistes en danger – Oui à 
l’installation d’une piste cyclable sur la route d’Annecy ! » 

Ce sont des élèves du Collège Mme de Staël qui demandent aux autorités 
compétentes du canton de Genève l’installation d’une piste cyclable sur la 
route d’Annecy pour les raisons suivantes : 
1. Il s’agit d’une route cantonale d’importance majeure reliant de nombreuses 

communes, telles Bardonnex, Plan-les-Ouates, Troinex ainsi que les 
communes en France voisine, à Carouge et au centre-ville.  

2. Un nombre extrêmement important de cyclistes, dont une grande partie 
d’élèves, doivent emprunter, cette route dangereuse quotidiennement, et ce 
au péril de leur vie.  

3. Cela va à l’encontre de la loi sur la mobilité douce votée en 2016, favorisant 
le développement des mobilités douces, et de ce fait des pistes cyclables.  

4. Une demande a été faite directement au département des transports qui l’a 
refusée en mettant en avant l’importance du patrimoine arboré sur ce 
tronçon. Or la protection des arbres ne peut en aucun cas servir d’excuse 
pour ne pas assurer la sécurité des cyclistes. Les mesures de sécurisation 
peuvent se faire en respectant les arbres existants. 
De ce fait, les pétitionnaires demandent qu’une piste cyclable soit installée 

au plus vite, et ce pour la sécurité de toutes et tous.  
 

Introduction 
Sous la présidence de M. Sylvain Thévoz, la commission des pétitions s’est 

penchée sur cette pétition lors de ses séances des 6, 13, 27 novembre et 
4 décembre 2023. 

Les travaux se sont déroulés en présence de Mme Nadia Salama, secrétaire 
scientifique (SGGC). 

Dans le cadre de ses travaux, la commission a auditionné les personnes 
suivantes :  
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Mme Inès Rupf, co-pétitionnaire, MM. Iochane Boucris et Corentin 
Gillabert, membres du comité de l’association ADIEG (Association de défense 
des intérêts des étudiants genevois) (6 novembre 2023) ; 

M. Pierre Maudet, conseiller d’Etat – DSM (13 novembre 2023). 
En outre, la commission a bénéficié des positions écrites de ProVélo et de 

l’Alternative villageoise (voir annexes). 
Les procès-verbaux ont été tenus par M. Christophe Vuilleumier que nous 

remercions vivement. 
Nous remercions ces personnes pour leur contribution au bon déroulement 

des travaux de la commission. 
 

Séance du lundi 6 novembre 2023 : Audition de Mme Inès Rupf, 
co-pétitionnaire, et de MM. Iochane Boucris et Corentin Gillabert, 
membres du comité 

M. Gillabert : Les pétitionnaires représentent maintenant l’association 
ADIEG (Association de défense des intérêts des étudiants genevois) (voir 
annexe : présentation Powerpoint) 

Mme Rupf : La route d’Annecy est un axe important qui impacte 
25 000 habitants et qui est un trajet scolaire pour de nombreux étudiants. Cet 
axe voit le passage quotidien de 20 000 véhicules. 

M. Gillabert : Il n’y a pas d’installations de sécurité, peu d’éclairage et 
une mauvaise visibilité tant dans les virages que la nuit. Lorsqu’il était au 
cycle, il s’est retrouvé en confrontation frontale avec une voiture alors qu’il 
était à vélo, et il craint qu’un accident se produise un jour ou l’autre.  

M. Boucris : Cette route relie une zone frontalière à une partie 
importante de Genève. Alors qu’une motion avait été validée en 2004 sur 
la même problématique que celle soulevée par la pétition, rien n’a été 
entrepris depuis lors. La situation est donc identifiée depuis un moment et a 
encore été mise en lumière par l’IN 144 de 2012 et la loi fédérale sur le vélo 
en 2023. 

M. Gillabert : La pétition compte 1300 signatures électroniques 
supplémentaires.  

M. Boucris : En outre, le Plan directeur cantonal prévoit un financement 
fédéral pour des aménagements sur cette route, mais rien n’a été fait. Les 
difficultés existent, mais des solutions pourraient être envisagées.  

M. Gillabert : La situation est toutefois gelée depuis vingt ans par manque 
de décision. 
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M. Boucris : La création d’une piste cyclable serait souhaitable. Des 
terrains privés sont en l’occurrence concernés, notamment des parcelles 
inutilisées. L’association aimerait entamer des démarches auprès des 
propriétaires privés pour les convaincre. 

Mme Rupf : Il est question de 0,5 hectare. Des possibilités de reconversion 
en terrain agricole sont possibles. 

M. Gillabert : Une piste bidirectionnelle suivant une ancienne voie de 
tram pourrait être utilisée, un trajet utilisé pour le moment par les piétons. 
Il montre alors des photos du trajet en observant que la place suffit pour une 
piste cyclable. 

M. Boucris : Ce trajet n’est pas utilisé pour les activités agricoles. 
M. Gillabert : Il serait inutile de couper des arbres, cette piste cyclable 

pouvant être séparée de la route. La pétition propose que ce projet soit 
inscrit dans le prochain programme de 2024 et que les pétitionnaires soient 
tenus informés de la suite.  

 
Questions des député.e.s 
Q (LC) : Les pétitionnaires viennent de trois filières différentes, analysent 

la situation de manière pertinente et proposent de surcroît des pistes. Elle les 
remercie pour leur présentation. Se sont-ils adressés à l’administration ? 

R (M. Boucris) : L’instigatrice de la pétition est entrée en contact avec 
M. Maudet, mais l’association demeure sans réponse pour le moment.  

Q (LC) : Les pétitionnaires proposent-ils de faire des démarches eux-
mêmes auprès des propriétaires privés ? 

R (M. Gillabert) : Il acquiesce. 
R (M. Boucris) : Les propriétaires pourraient être plus réceptifs dans la 

mesure où l’association est composée de jeunes.  
Q (LC) : Les pistes cyclables sont souvent des vraies autoroutes et peuvent 

nécessiter des compensations. 
R (M. Boucris) : Ces compensations sont une mesure qui est souvent 

appliquée dans de nombreux projets.  
Q (S) : Les pétitionnaires se sont rendu compte qu’il était possible 

d’installer une piste cyclable à côté de la route. 
R (M. Boucris) : Il acquiesce. 
Q (S) : L’ancienne voie de tram est-elle en terrain privé ? 
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R (M. Boucris) : Il acquiesce, mais toute une partie de cette zone est 
inutilisée par les propriétaires et utilisée par les piétons. 

R (M. Gillabert) : Les pétitionnaires ne connaissent évidemment pas 
exactement le cadastre. 

R (Le président) : Il évoque la 4e invite. Les pétitionnaires veulent 
simplement une sécurisation du trajet même à distance de la route et sans qu’un 
arbre doive être coupé. 

R (M. Boucris) : Il acquiesce. 
Q (S) : Les écoles respectives des pétitionnaires soutiennent-elles 

l’association et la démarche entreprise ? 
R (M. Boucris) : La démarche est étudiante. Les enseignants du collège, 

de l’ECG ou du cycle d'orientation ont bien entendu soutenu le projet, mais de 
manière symbolique. 

R (Mme Rupf) : Ses enseignants l’ont soutenue.  
R et Q (M. Gillabert) : Il est en apprentissage et il a parlé à son milieu. Il 

n’a reçu que des encouragements. Les commissaires qui n’ont pas pris la parole 
sont-ils opposés à ce projet ? 

R (Le président) : Il répond par la négative. 
R (Ve) : Elle a reçu des informations dans d’autres commissions du 

parlement, et voir des jeunes se mobiliser autour d’une pétition en la 
médiatisant avec des propositions d’alternative est incroyable. Son groupe 
soutiendra cette démarche pour des raisons de sécurité, ce d’autant plus que 
rien ne bouge depuis des années. Il est important que le Grand Conseil 
soutienne les pétitionnaires pour inviter le Conseil d’Etat à aller de l’avant.  

R (M. Boucris) : Il remercie la commission pour son accueil et 
l’association espère que le projet prendra forme malgré la difficulté de la 
démarche politique. 

R (LC) : La députée encourage les pétitionnaires à insister auprès de 
l’exécutif et des communes au-delà de l’appui politique du Grand Conseil. 

R (M. Gillabert) : Il ajoute être étonné de n’entendre aucune opposition. 
R (Le président) : Cela signifie certainement qu’il n’y a pas de problème. 

L’âge des pétitionnaires est particulièrement marquant et bouge les lignes par 
rapport aux pétitions habituelles. 
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Discussion interne 
R (Le président) : D’autres auditions ont été votées par la commission, 

notamment celle de Provélo. 
R (LC) : Il est nécessaire d’entendre M. Maudet par égard pour ces jeunes, 

mais aussi de voter rapidement cette pétition. Ces jeunes sont prêts à prendre 
leur bâton de pèlerin pour aller auprès des propriétaires, ce qui est remarquable 
(voir annexes).  

Q (Le président) : L’audition de Provélo et de l’Alternative villageoise 
doit-elle être maintenue ? 

R (LC) : La députée répond par la négative. Cela retarderait l’adoption de 
cette pétition et le dépôt du rapport à fin novembre. Elle propose que des 
positions écrites soient demandées. 

R (Le président) : Il remarque qu’il n’y a pas d’opposition à cette 
proposition. Des positions écrites seront donc demandées à Provélo et à 
l’Alternative villageoise. 

 
Séance du lundi 13 novembre 2023 : Audition de M. Pierre Maudet, 
conseiller d’Etat – DSM 

M. Maudet déclare avoir reçu les pétitionnaires et s’être engagé à prendre 
la première mesure, soit de diminuer la vitesse de 60 km/h à 50 km/h, mesure 
qui sera appliquée le 28 novembre. La sécurisation des cycles est prévue sur 
un tronçon de la route de Saint-Julien, mais c’est la descente sur le rondeau de 
Carouge qui est problématique. Seules des bandes cyclables sont 
envisageables compte tenu de la largeur de la voirie. Un tronçon en parallèle 
de la route pourrait faire l’objet d’une piste cyclable comme il l’évoquait 
précédemment. Il déclare que 220 000 francs seront dédiés aux études pour 
cette dernière.  

 
Questions des député.e.s 
Q (Ve) : Les pétitionnaires sont prêts à se rendre auprès des 

propriétaires pour ce tronçon de piste cyclable. 
R (M. Maudet) : Il acquiesce. Il faut une étude préliminaire et une 

inscription au projet d’agglomération pour réaliser cette piste cyclable, soit 
une solution extrêmement lente.  

Q (LC) : Il est remarquable de voir des étudiants s’investir à ce point. Elle 
mentionne que le fait que les usagers identifient eux-mêmes une solution 
pourrait accélérer le processus. 
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R (M. Maudet) : Il s’agit tout de même d’une surface d’assolement. 
R (LC) : Elle acquiesce, mais elle n’est pas utilisée pour l’agriculture. 
R (M. Maudet) : Il pense beaucoup de bien de la démarche des étudiants 

qu’il faut absolument soutenir. Toutefois, le département fédéral a la souplesse 
d’une barre à mine et exigera des études. Il rappelle qu’il a fallu quatre ans 
pour créer 600 mètres de piste cyclable à Bois-Caran et des années en 
perspective pour les 600 mètres suivants qui impliquent une vingtaine 
d’expropriations.  

Q (MCG) : Le député évoque la M 1593 de 2004. Pourquoi le Conseil 
d’Etat n’a-t-il rien fait depuis lors ? 

R (M. Maudet) : Le canton a œuvré sur cette proposition qui faisait l’objet 
de la L1/L2, projet refusé par le Grand Conseil.  

Q (LC) : Pourquoi ne pas simplement reprendre les mesures qui étaient 
dédiées à la mobilité douce dans le projet L1/L2 ? 

R (M. Maudet) : Il n’est pas possible d’extraire des volets de ce projet très 
bétonné.  

Q (LC) : Pourquoi ne pas peindre une bande jaune sur la route ? 
R (M. Maudet) : C’est le cas, mais il mentionne que ce n’est pas une 

mesure sécurisée.  
Q (PLR) : Le volume du flux est éminemment frontalier. Ne faudrait-il pas 

une régulation alternée sur cette route pour limiter le trafic ? 
R (M. Maudet) : Il répond par la négative. Le transport public sera 

empêché, à moins d’imaginer un système de sens unique avec Troinex au grand 
dam des habitants. Il demandera ce qu’en pensent les ingénieurs de la 
circulation.  

 
Séance du lundi 4 décembre 2023 : Prises de position 

(PLR) : Cette pétition a un aspect charmant. Il propose que les 
pétitionnaires démarchent les propriétaires pour créer cette piste cyclable. Son 
groupe soutiendra cette pétition.  

(LC) : La députée partage ces propos. Les étudiants ont réfléchi sur la 
question et proposent des solutions. Une première motion sur le même sujet 
avait été déposée en 2004 et il est urgent de faire quelque chose.  

(Ve) : Son groupe soutient le renvoi de cette pétition au Conseil d’Etat, car 
les démarches des pétitionnaires sont très constructives. La situation est 
dangereuse pour les cyclistes. Un suivi de ce dossier serait le bienvenu si cette 
pétition est renvoyée au Conseil d’Etat.  
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R (MCG) : Son groupe regrette que rien n’ait été fait depuis 2004 et il 
craint que cette pétition n’obtienne pas de meilleur résultat. Son groupe est en 
faveur du renvoi de cette pétition et il espère que le Conseil d’Etat trouvera une 
solution.  

(UDC) : Son groupe partage ces différents avis, ce d’autant plus qu’un 
chemin piétonnier pourrait être utilisé pour créer une piste cyclable. 

 
Le président passe au vote du renvoi de la P 2179 au Conseil d’Etat : 
Le renvoi de la P 2179 au Conseil d’Etat est accepté à l’unanimité par 

15 OUI (3 S, 2 Ve, 1 LJS, 2 MCG, 1 LC, 4 PLR, 2 UDC). 
 

Conclusion 
Tous les membres de la commission des pétitions vous recommandent de 

voter en faveur de cette pétition, donc de la renvoyer au Conseil d’Etat. 
En effet, la mobilisation des jeunes à travers cette pétition démontre la 

nécessité de sécuriser rapidement les déplacements à vélo dans ce secteur du 
sud du canton. Etant donné le trafic important, des pistes cyclables séparées et 
continues sont indispensables. La pétition élaborée par des collégiens du 
Collège de Staël a mis en exergue la dangerosité de la route d’Annecy. 

Le département de la santé et des mobilités a procédé à une réduction de la 
vitesse maximale autorisée à 50 km/h. C’est un premier pas, mais qui reste 
insuffisant pour sécuriser les cyclistes. Pourtant, un projet pour Genève Sud, 
terminé en 2004, recommandait déjà une piste cyclable sur la route d’Annecy, 
ainsi que la motion M 1593, adoptée mais jamais réalisée. 

En outre, le DSM a fait part de ses difficultés ou impossibilité pour réaliser 
une piste cyclable sur la route d’Annecy à cause de la conservation du paysage, 
du patrimoine arboré, de la protection de la surface d’assolement, notamment. 
Or les jeunes pétitionnaires ont une démarche proactive et souhaitent 
rencontrer les propriétaires pour trouver une solution alternative via un ancien 
passage. 

Soutenons-les et votons cette pétition pour que la vie des jeunes 
cyclistes ne soit plus mise en danger sur le chemin de l’école ! 
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LLOOCCAALLIISSAATTIIOONN
AAxxee mmaajjeeuurr ccoonnnneeccttaanntt ttoouutt llee bbaassssiinn ddee 
GGeennèèvvee ssuudd àà CCaarroouuggee eett aauu cceennttrree--vviillllee

PROJET D’AMÉNAGEMENT 
D’UNE PISTE CYCLABLE SUR 

LA ROUTE D’ANNECY

ANNEXE 1
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EENNJJEEUUXX
• 2255’’000000 ppeerrssoonnnneess ccoonncceerrnnééeess
• ZZoonnee eenn ddéévveellooppppeemmeenntt 

iimmmmoobbiilliieerr == ppooppuullaattiioonn 
ccrrooiissssaannttee

TTrraajjeettss ssccoollaaiirreess :: 
--CCEECCGG MMaaddaammee ddee SSttaaëëll
-- CCOO DDrriizzee 
-- CCOO PPiinncchhaatt 

TTrraaffiicc rroouuttiieerr ddee 2200’’000000 TTJJOOMM 

PPlluuss éélleevvéé qquuee llaa RRoouuttee ddee CChhaannccyy  

UUnniivveerrssiittéé ddee 
BBaatttteellllee
HHEESS
HHEEGG

PPOOPPUULLAATTIIOON CONNCCEERRNNEEEE
BBaarrddoonnnneexx ::
22,,553355 ((22002222))

TTrrooiinneexx ::
22’’663366 ((22002222))

PPllaann--lleess--OOuuaatteess ::
1122’’111155 ((22002222))

AArrcchhaammppss ::
22’’662211 ((22002200))

CCoolllloonnggeess--ssoouuss--
SSaallèèvvee :: 33’’997733 ((22002200))

TToottaall :: 2233’’888800
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DDAANNGGEERRSS

DDAANNGGEERRSS
• AAuuccuunnee iinnssttaallllaattiioonn ccyycclliissttee oouu 

ppiiééttoonnnnee
• TTrraaffiicc iimmppoorrttaanntt

• VViitteessssee iimmppoorrttaannttee :: 8800kkmm
• VViirraaggeess aavveecc uunnee mmaauuvvaaiissee vviissiibbiilliittéé
• TTrrèèss ppeeuu dd’’ééccllaaiirraaggee
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DDAANNGGEERRSS

DDAANNGGEERRSS
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SSIITTUUAATTIIOONN
• PPrroobbllèèmmeess lliiééss aauuxx ddaannggeerrss ssoonntt iiddeennttiiffiiééss ddeeppuuiiss 

lloonnggtteemmppss

• EEnn 22000044:: uunnee mmoottiioonn ppoouurr uunnee ppiissttee ccyyccllaabbllee eennttrree 
CCrrooiixx--ddee--RRoozzoonn eett CCaarroouuggee aa ééttéé aacccceeppttééee ppaarr llee 
GGrraanndd CCoonnsseeiill eett vvaalliiddééee llee ccoonnsseeiilllleerr dd''ÉÉttaatt eenn 
cchhaarrggee ddeess ttrraannssppoorrttss àà ll''ééppooqquuee

• DDeemmaannddee rrééppééttééee ppaarr lleess ccoommmmuunneess ddee BBaarrddoonnnneexx
eett TTrrooiinneexx

VVoolloonnttéé ccrrooiissssaannttee eett ttrrèèss iimmppoorrttaannttee ddee llaa ppooppuullaattiioonn ::

-- IInniittiiaattiivvee 114444 ((22001111))
-- LLooii mmoobbiilliittéé ddoouuccee ((22001166))
-- LLooii vvéélloo ffééddéérraallee ((22002233))
-- NNoottrree ppééttiittiioonn aavveecc pplluuss ddee 33’’770000 ssiiggnnaattuurreess ((22002233))

DDAANNGGEERRSS
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DDIIFFFFIICCUULLTTÉÉSS
• NNoouuss ssoommmmeess ccoonnsscciieennttss qquuee pplluussiieeuurrss pprroobblléémmaattiiqquueess ssoonntt pprréésseenntteess,, mmaaiiss 

aauuccuunnee nn’’eesstt iinnssuurrmmoonnttaabbllee..

• CCee ssoonntt ppoouurr lleess mmêêmmeess rraaiissoonnss,, bbiieenn qquu’’eelllleess aaiieenntt llééggèèrreemmeenntt éévvoolluuéé,, qquuee llaa 
ssiittuuaattiioonn eesstt ggeellééee ddeeppuuiiss 2200 aannss ppaarr mmaannqquuee dd’’iinniittiiaattiivvee eett ddee pprriissee ddee 
ddéécciissiioonn

TTeerrrraaiinnss pprriivvééss ::
• tteerrrraaiinnss ddee ll’’ÉÉttaatt == ttrroopp ééttrrooiitt,, ccee qquuii 

nnéécceessssiittee uunn eemmppiièètteemmeenntt ssuurr ddeess 
tteerrrraaiinnss pprriivvééss

• TToouutt ccoommmmee ppoouurr ddeess ccoonnssttrruuccttiioonnss 
dd’’aauuttoorroouutteess oouu aauuttrreess nnoouuvveelllleess 
iinnssttaallllaattiioonnss

• PPoossssiibbiilliittéé ddee ccoommmmuunniiccaattiioonn ddee 
llaa ppaarrtt ddee ll’’AADDIIEEGG aavveecc lleess 
pprroopprriiééttaaiirreess ccoonncceerrnnééss

AAMMÉÉNNAAGGEEMMEENNTTSS PPLLAANNIIFFIIÉÉSS
• PPllaann ddiirreecctteeuurr ccaannttoonnaall 22003300:: àà llaa ppaaggee 224400,, vvaalliiddéé ppaarr llaa ccoonnffééddéérraattiioonn 

qquuii aa aalllloouuéé ddeess ffoonnddss ppoouurr ““ll’’AAmméénnaaggeemmeenntt MMDD ssuurr llaa rroouuttee 
dd''AAnnnneeccyy””

• QQuueellqquuee cchhoossee ddooiitt ddoonncc êêttrree ffaaiitt
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SSOOLLUUTTIIOONN IIMMAAGGIINNÉÉEE
• PPiissttee ccyyccllaabbllee bbiiddiirreeccttiioonnnneellllee ssééppaarrééee,, ssuuiivvaanntt eenn ppaarrttiiee ll’’aanncciieennnnee vvooiiee ddee ttrraamm
• CC’’eesstt aaccttuueelllleemmeenntt uunn cchheemmiinn ssaauuvvaaggee eenn bbaannddee hheerrbbeeuussee ttaasssséé eett ddiissppoonniibbllee eemmpprruunnttéé 

ppaarr ddeess ppiiééttoonnss,, ccoommmmee sseeuull mmooyyeenn ddee ppaassssaaggee eenn ttoouuttee ssééccuurriittéé

TTeerrrraaiinnss dd’’aassssoolleemmeenntt ::
• rreepprréésseenntteenntt qquuee 00..55 hheeccttaarreess ssuurr 88’’449911 

aaccttuueelllleemmeenntt ddaannss llee ccaannttoonn,, ddoonntt 88’’440000 
ssoonntt nnéécceessssaaiirreess aauuxx qquuoottaass ffééddéérraauuxx

SSoolluuttiioonnss::
• PPiissttee ccyyccllaabbllee mmooiinnss ééppaaiissssee ((1100ccmm ssii bbééttoonn 

bbiittuummeeuuxx))
• NNéécceessssiittee ppeeuu ddee ttrraavvaauuxx ppaarr rraappppoorrtt àà uunnee 

rroouuttee uuttiilliissééee ppaarr ddeess vvooiittuurreess
• TTaasssseemmeenntt dduu ssooll mmooiinnss iimmppoorrttaanntt
• PPoossssiibbiilliittéé ddee ccoommppeennssaattiioonn oouu ddee 

rreeccoonnvveerrssiioonn eenn 11 aann eenn tteerrrraaiinn aaggrriiccoollee

DDIIFFFFIICCUULLTTÉÉSS
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SSOOLLUUTTIIOONN IIMMAAGGIINNÉÉEE

AAnncciieennnnee vvooiiee ddee 
TTrraamm

CCaarroouuggee
––

CCrrooiixx--ddee--RRoozzoonn

SSOOLLUUTTIIOONN IIMMAAGGIINNÉÉEE
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SSOOLLUUTTIIOONN IIMMAAGGIINNÉÉEE

SSOOLLUUTTIIOONN IIMMAAGGIINNÉÉEE
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SSOOLLUUTTIIOONN IIMMAAGGIINNÉÉEE

SSOOLLUUTTIIOONN IIMMAAGGIINNÉÉEE
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NNOOSS DDEEMMAANNDDEESS

NNoouuss ddeemmaannddoonnss àà ccee qquuee ll’’iinnssttaallllaattiioonn dd''uunnee ppiissttee ccyyccllaabbllee ssuurr ll
aa rroouuttee dd''AAnnnneeccyy ssooiitt ppllaannnniiffiiééee ddaannss llee pprroocchhaaiinn
ppllaann dd‘‘aaccttiioonnss ddee llaa mmoobbiilliittéé ddoouuccee 22002244--22002288..

NNoouuss ddeemmaannddoonnss àà ccee qquuee nnoouuss ssooyyoonnss tteennuuss aauu 
ccoouurraanntt ddeess aavvaannccééeess dduu pprroojjeett..

AAVVAANNTTAAGGEESS

• AAxxee ffoorrtt ppoouurr llaa mmoobbiilliittéé ddoouuccee

• CChheemmiinn ssaauuvvaaggee ddééjjàà pprréésseenntt

• SSééppaarraattiioonn aavveecc llee ttrraaffiicc rroouuttiieerr ddééjjàà pprréésseennttee
• TTrraaccéé ddee ll‘‘aanncciieennnnee lliiggnnee ddee ttrraamm
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CCOONNTTRREE AARRGGUUMMEENNTTSS 
DDUU BBUUSS

• BBuuddggeett ppoouurr cceerrttaaiinneess ffaammiilllleess..

• LLee vvéélloo eesstt uunn mmooyyeenn ddee pprreennddrree ll’’aaiirr aavvaanntt 
dd''êêttrree aassssiiss ttoouuttee uunnee jjoouurrnnééee àà ll''ééccoollee..

• FFrrééqquueennccee dduu bbuuss ppaass aasssseezz iimmppoorrttaannttee..

• NNee ppaass ddeevvooiirr êêttrree ddééppeennddaanntt ddeess hhoorraaiirreess 
dduu bbuuss..

• NNoottrree ddrrooiitt ddee vvoouullooiirr nnoouuss ddééppllaacceerr eenn 
ssééccuurriittéé àà vvéélloo..

• IImmppoorrttaannccee ddee ffaaiirree dduu ssppoorrtt

QQUUEELLLLEESS SSOONNTT 
VVOOSS QQUUEESSTTIIOONNSS ??

MMEERRCCII DD’’AAVVOOIIRR PPRRIISS LLEE 
TTEEMMPPSS DDEE NNOOUUSS EECCOOUUTTEERR
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IInniittiiaattrriiccee :: MMiirriiaamm HHaarrbbaarrtthh

PPoorrtteess--ppaarroollee :: 
IInnèèss RRuuppff
IIoocchhaannee MMoollll--BBoouuccrriiss
CCoorreennttiinn GGiillllaabbeerrtt ((PPoowweerrPPooiinntt))

AADDIIEEGG
AASSSSOOCCIIAATTIIOONN DDEE DDÉÉFFEENNSSEE DDEESS IINNTTÉÉRRÊÊTTSS DDEESS ÉÉLLÈÈVVEESS 

GGEENNEEVVOOIISS

CCOONNTTRREE AARRGGUUMMEENNTTSS DDUU TTRRAAJJEETT PPAARR 
SSAACCOONNNNEEXX--DD’’AARRVVEE

• La piste cyclable hors normes entre Croix-
de-Rozon et Compesières sur la route des 
hospitaliers. Pour la traverser, le fort trafic 
occasionne souvent une attente de 
plusieurs minutes.

• Le trajet est plus long, c’est un trajet 
quotidien à vélo et non de loisir, il doit être 
direct.

• Impossible pour les personnes habitants à 
Troinex et le long de la route d’Annecy car 
le détour est beaucoup trop conséquent.

• AArrrriivvee àà BBaacchheett eett nnoonn àà 
CCaarroouuggee,, llaa rroouuttee ddee SSaaiinntt--JJuulliieenn 
eesstt aauussssii eexxttrrêêmmeemmeenntt 
ddaannggeerreeuussee..

• LLee cchheemmiinn nn’’eesstt ppaass eennttrreetteennuu,, 
ddaannggeerreeuuxx aavveecc llaa pplluuiiee,, llee ggeell eett 
llaa nneeiiggee..
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ANNEXE 3
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ANNEXE 4
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Pour votre information, notre pétition et notre cause ont fait l’objet des articles ou émissions
suivants:

● Tribune de Genève: Mobilité douce à Genève: Des collégiens réclament une piste
cyclable sur la route d’Annecy

● Tribune de Genève: Mobilité douce à Genève: La pétition des collégiens pour une
piste cyclable est un succès

● Le Courrier:
https://lecourrier.ch/2023/08/14/jeunes-uni%c2%b7es-pour-une-piste-cyclable/

● 20minutes Des ados mobilisés pour une piste cyclable vers leur école - 20 minutes
● Léman bleu: Des collégiens récoltent 3700 signatures pour une piste cyclable
● Léman bleu:

https://www.lemanbleu.ch/fr/Actualites/Geneve/Une-petition-exige-une-piste-cyclab
le-sur-la-route-d-Annecy.html

● Radio Lac:
https://www.radiolac.ch/politique/une-petition-exige-une-piste-cyclable-sur-la-route-
dannecy/

● Watson: Une piste cyclable sur la route d'Annecy?
● LFM: Une pétition exige une piste cyclable sur la route d'Annecy | LFM la radio
● Bluewin: Mobilité à Genève: Une pétition exige une piste cyclable sur la route

d'Annecy | blue News
Ainsi que des mentions dans les radios de Radio Lac et ONE FM.

ANNEXE 5
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L’Alternative, 
Mouvement Ecologique et Solidaire 
Andréa DANOS 
Présidente 
1 ch. Babel 
1257 Bardonnex 

République et canton de Genève 
Grand conseil 
Commission des pétitions 

         

       
  Bardonnex, le 19.11.2023 

Concerne : P2179 - Arrêtons de mettre la vie des élèves et des cyclistes en danger - Oui à 
l’installation d’une piste cyclable sur la route d’Annecy ! 

Madame, Monsieur, 

Pour donner suite à votre courrier du 14 octobre 2023, nous vous faisons part de notre 
position concernant la pétition déposée par des élèves pour une piste cyclable sur la route 
d’Annecy.  

La situation actuelle sur la route d'Annecy est source de préoccupations majeures en raison du 
déficit flagrant en matière d'infrastructures dédiées à la mobilité douce. Cette lacune se révèle 
particulièrement préoccupante, notamment en ce qui concerne la sécurité et la mobilité des 
élèves du cycle et du collège, mais aussi pour toutes personnes souhaitant utiliser un moyen 
de mobilité plus respectueux de l'environnement. 

La route d'Annecy est une voie d'accès cruciale pour les étudiant-es et habitant-es de la 
commune de Bardonnex, et malheureusement, elle ne dispose actuellement d'aucune piste 
sécurisée pour la mobilité douce. Cette problématique a été soulevée dès le 15 juin 2006, 
lorsque le Conseil municipal de Bardonnex a voté à l'unanimité une résolution demandant 
l'aménagement d'une piste cyclable entre Croix-de-Rozon et Carouge. 

Malgré cette demande urgente, la réponse du Conseil d'État le 25 août 2006 annonçant 
l'engagement d'une étude intégrée au cinquième plan quinquennal d'aménagement de bandes 
et pistes cyclables du réseau routier cantonal n'a pas encore abouti après 17 ans. Cette 
situation est préoccupante, d'autant plus que la sécurité des élèves et des autres usagers-ères 
est en jeu. 

En mars 2020, le Conseil municipal de Bardonnex a de nouveau exprimé ses inquiétudes en 
votant une résolution demandant la sécurisation de la route d'Annecy jusqu'à Drize pour la 
mobilité douce. Cependant, en octobre 2020, la réponse du Conseiller d'État, M. Serge Dal 
Busco, a soulevé des contraintes liées à l'Ordonnance sur les règles de la circulation routière, 
indiquant que la présence de bandes cyclables nécessiterait une largeur minimale de neuf 
mètres, actuellement indisponible sur la route d'Annecy. 

ANNEXE 6
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De plus, une proposition de l'Alternative en 2020 a suggéré l'étude de la création d'une voie 
verte entre Croix-de-Rozon et Troinex sur l'ancien tracé du tram, offrant une alternative 
potentielle à cette situation critique. 

En parallèle, l'Alternative a sollicité l'aide de ProVélo depuis 2019 pour aborder cette 
question et chercher des solutions adaptées. 

Nous croyons en un avenir où la mobilité douce est une option sûre et accessible pour tous-tes 
et soutenons fermement le processus d'aménagement de la route d'Annecy et la création de 
pistes sécurisées pour la mobilité douce, conformément aux besoins exprimés par la 
population locale et les autorités municipales. La sécurité et le bien-être des élèves et des 
usager-ères de la route doivent être une priorité absolue, et nous espérons que des mesures 
concrètes seront prises rapidement. 

Nous vous remercions par avance de l'attention que vous porterez à cette situation et restons à 
votre disposition pour toute information complémentaire. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos meilleures salutations.  

Raphaelle Wenger, pour l’Alternative, Mouvement Ecologique et Solidaire
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PRO VELO Genève 
Place de Montbril lant 4 
Courrier postal : Place de Cornavin 1 
1201 Genève 
 

 
 
Prise de position sur la  
 
Pétition P-2719 - Arrêtons de mettre la vie d’élèves et de cyclistes en danger – 
Oui à l’installation d’une piste cyclable sur la route d’Annecy ! 
 
 
Résumé  
 
Le succès de cette pétition a démontré la nécessité de sécuriser rapidement les 
déplacements à vélo dans ce secteur du sud du canton. Vu le trafic très important, 
des pistes cyclables séparées et continues sont indispensables. Elles permettraient 
en outre un report modal et une réduction du trafic motorisé et des bouchons 
quotidiens. 
 
Le Département de la Santé et des Mobilités devrait déjà être en mesure de répondre 
à la question de la faisabilité d’une piste cyclable continue et sécurisée et, le cas 
échéant, devrait démarrer immédiatement un projet de réaménagement de cet axe. 
 
En cas d’impossibilité ou de difficultés majeures, nous proposons d’élargir le cadre 
pour, d’un coté de relier la Croix-de-Rozon au Bachet via une véloroute à travers 
champs (voir illustrations ci-jointes) et, de l’autre, apaiser la route de Troinex en y 
limitant le trafic de transit. 
 
  

ANNEXE 7



P 2179-A 36/41

 

Page 2 sur 7 

Besoin d’une liaison cyclable sécurisée 
 
Le besoin d’une liaison sécurisée jusqu’aux centre-ville de Lancy, Genève et Carouge 
Est une nécessité pour les différentes communes du pieds du Salève, qui sont en 
pleine croissance et comptent déjà 18'000 habitants des deux côtés de la frontière. 
 
Il s’agit d’un des « axes forts vélos » cité dans le PL13061 adopté voici un an, mais 
aucune étude d’exécution pour ces axes n’est prévue avant 2026 et la réalisation 
n’est évidemment pas encore planifiée. 
 
La commune de Bardonnex a pourtant déjà fait plusieurs demandes en ce sens (p.ex. 
Motion M-1018 du Conseil Municipal, demandes de l’exécutif dans le cadre du Plan 
d’Action de Mobilité Douce 2019-1023). 
 
La commune de Troinex est aussi en pleine croissance, avec un millier de nouveaux 
habitants qui vont arriver, et une route de Troinex guère mieux que la route d’Annecy. 
 
Le besoin d’une liaison cyclable déborde les frontières genevoises. Les habitants des 
communes de Collonges-Sous-Salève, Archamps, Bossey bénéficieraient aussi 
d’aménagements sécurisés et pourraient se déplacer à vélo plutôt qu’en voiture. 
 
Nos contacts de l’autre côté de la frontière au sein du collectif Ciclable avec les 
autres associations œuvrant pour le vélo nous ont fait part de la très forte demande et 
du potentiel de report modal.  
 
On peut déjà constater, sur l’ensemble du secteur, un certain nombre de cyclistes 
pendulaires et/ou frontaliers.  
Il ne s’agit cependant que d’une petite minorité d’usagers qui sont suffisamment 
confiant pour affronter des routes à fort trafic, sans aucune infrastructure les 
protégeant de l’intense trafic motorisé. 
 
L’insécurité de la route d’Annecy est en effet un repoussoir, surtout en cette période 
de l’année où les trajets se font dans l’obscurité. 
 
D’un point de vue technique, les guides d’aménagements existants ailleurs en Suisse 
(Winterthur, Sion, Zürich, Berne) recommandent des pistes cyclables séparées dans 
ce cas, une route avec 10'000 véhicules par jour et une vitesse maximale autorisée de 
50 km/h ou plus. 
 
Demande de la pétition 
 
La remarquable pétition mise en place et élaborée par des collégiens du Collège de 
Staël a permis de mette la lumière sur la dangerosité de la route d’Annecy. 
 
Si cette pétition parle surtout de la Route d’Annecy et de l’accès au Collège de Staël, 
les pétitionnaires parlent aussi de la une sécurisation de cet axe jusqu’au Rondeau, 
via la Route de Drize. 
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Il serait en effet étrange de ne lancer un projet sur la route d’Annecy et de faire 
s’arrêter une piste cyclable au milieu de cet axe, alors qu’il y a tout autant de trafic 
pour la suite. 
 
La sécurisation des leurs différents trajets est en effet indispensable, pas seulement 
pour aller à l’école mais aussi pour rejoindre leurs différentes activités, leurs amis, 
leurs loisirs vers Carouge et Genève 
 
Nous en profitons pour rappeler que la pratique d’une mobilité active pour se rendre à 
l’école a un effet bénéfique pour la concentration, en outre des effets positifs de 
l’effort physique pour la santé. 
 
Réponse du Département de la Santé et des Mobilité 
 
A court terme, 
 
Le DSM a procédé à une réduction de la vitesse maximale autorisée à 50 km/h.  
 
Au vu du volume de trafic, cette mesure n’est pas suffisante ni pour assurer la 
sécurité des cyclistes, ni pour favoriser les déplacements à vélo. 
 
A long terme,  
 
C’est à nouveau un projet de mobilité « Genève-Sud » qui porte la promesse 
d’aménagements cyclables. 
 
Un précédent projet « Genève Sud », terminé en 2004, recommandait déjà une piste 
cyclable sur la route d’Annecy, ainsi que la Motion M-1593, adoptée mais jamais 
réalisée. 
 
Dans ses réponses récentes, tant aux pétitionnaires qu’aux différentes sollicitations 
des communes et de Pro Vélo, le Département a indiqué la difficulté ou l’impossibilité 
de réaliser une piste cyclable sur la route d’Annecy aux motifs de conservation du 
paysage, du patrimoine arboré, du classement de la route à l’inventaire des voies 
historiques, de la protection de la surface d’assolement (SDA). 
 
Par ailleurs, certains tronçons de la route d’Annecy sont dans des zones bâties et le 
gabarit à disposition n’est pas suffisant pour dédoubler la route d’une piste cyclable 
séparée, qui y est tout autant indispensable. 
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Position de Pro Vélo 
 
1. Piste cyclable « Route d’Annecy / Route de Drize » 
 
PRO VELO Genève considère comme indispensable la sécurisation des 
déplacements, des aménagements sécurisés doivent être mis en place, il nous semble 
impossible d’attendre plus longtemps pour sécuriser les déplacements entre la Croix-
de-Rozon et le centre de l’agglomération. 
 
Le DSM doit déjà être en possession de tous les éléments nécessaires pour établir, 
tronçon par tronçon, la faisabilité d’une séparation entre le trafic cyclable et le trafic 
motorisé. La continuité des aménagements devrait pouvoir aussi être déterminée. 
 
Au vu des très importantes charges de trafic et de la vitesse, il est nécessaire de 
garantir la continuité de cette séparation et des aménagements, du Rondeau jusqu’à 
la Croix-de-Rozon. 
 
Si le DSM juge un tel réaménagement réalisable, une étude voire un avant-projet de 
réaménagement devrait être lancé sans plus attendre 
 
2. Proposition Alternative 
 
Si le DSM devait faire face à de trop grande difficultés, foncières ou 
environnementales notamment, élargir le cadre permettrait de mettre en places des 
solutions cyclables sur des axes parallèles (voir plan ci-après). Ceux-ci permettraient 
aussi de répondre à davantage de besoins. 
 
Cette solution alternative a été communiquée aux pétitionnaires, qui préfèrent une 
éventuelle sécurisation – même incomplète – de la route d’Annecy. 
 
2A. Véloroute Bachet – Croix-de-Rozon 
 
Pour éviter les problèmes mentionnés plus haut et sortir du blocage, PRO VELO 
Genève a imaginé une solution alternative. Cette proposition a été adressée aux 
communes concernées (Bardonnex, Plan-Les-Ouates, Lancy) et au canton. Elle a reçu 
un accueil positif des communes mais a simplement été intégrée aux réflexions 
cantonales sur la mobilité (projet « Genève-Sud »). 
 
Comme illustré sur les plans ci-après, il est possible de mettre en place à court terme 
un itinéraire sécurisé, complètement séparé du trafic motorisé, entre la Croix-de-
Rozon et le pôle du Bachet en se basant sur le réseau de chemin agricoles existants 
(Chemin de Verbant, Chemin d’Abérieu) et les projets en cours (nouvelle route des 
Sciers, Trèfle Blanc). 
 
Cet itinéraire se connecte avec les aménagements existants autour de la gare du 
Bachet, vers le Collège de Staël, vers Lancy par l’avenue Eugène-Lance, la Praille et 
Carouge/Vibert par la route des Jeunes,… 
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Ce serait un axe d’une qualité remarquable, à travers champs, en dehors de toute 
circulation, offrant en outre une vue remarquable sur le bassin genevois.  
 
Dans l’autre sens, il permettrait de faire le lien entre le PAV, dense, urbain et la 
campagne agricole du sud du canton. 
 
2B. Route d’Annecy / Route de Troinex 
 
La consolidation du rôle de la route d’Annecy comme axe routier permettrait aussi une 
réflexion sur la route de Troinex. 
  
Nous imaginons qu’il serait possible d’y limiter drastiquement le trafic avec un filtre 
modal ou plan de circulation adapté pour n’autoriser que le transit des TPG et des 
cycles sur la route de Troinex, entre Carouge et Troinex.  
 
L’accès aux riverains et leurs déplacements pourrait évidemment reste guarantis via 
une réglementation de circulation adaptée. 
 
Cette mesure permettrait à tous les Troinésiens et notamment aux futurs 1'000 
habitants du projet des Crêts un itinéraire sécurisé et apaisé pour aller à vélo à 
Carouge et à Genève 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour PRO VELO Genève, 
 
 
 
 
 
 
Thomas Dagonnier 
Commission Technique 
Membre du comité 
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